
La maison communautaireLa maison communautaireLa maison communautaireLa maison communautaire    

    Bureaux Communautaires Bureaux Communautaires Bureaux Communautaires Bureaux Communautaires : 05 65 20 08 50    

    Bibliothèque Bibliothèque Bibliothèque Bibliothèque ———— Espace Public Multimédia  Espace Public Multimédia  Espace Public Multimédia  Espace Public Multimédia : 05 65 53 60 07 

    Relais Assistantes Maternelles et HalteRelais Assistantes Maternelles et HalteRelais Assistantes Maternelles et HalteRelais Assistantes Maternelles et Halte----garderie garderie garderie garderie : 05 65 20 39 68 

 Office de Tourisme Office de Tourisme Office de Tourisme Office de Tourisme : 05 65 21 11 39 

Les autres servicesLes autres servicesLes autres servicesLes autres services    

    Accueil de Loisirs Sans Hébergement Accueil de Loisirs Sans Hébergement Accueil de Loisirs Sans Hébergement Accueil de Loisirs Sans Hébergement : 05 65 20 08 50    

    Portage de repas à domicile Portage de repas à domicile Portage de repas à domicile Portage de repas à domicile : Lot Aide à Domicile au 05 82 89 00 30 

    Transport à la demande Transport à la demande Transport à la demande Transport à la demande : Arcoutel de Rocamadour au 05 65 33 62 12 

    Espace Murat Espace Murat Espace Murat Espace Murat Complexe Sportif Polyvalent Complexe Sportif Polyvalent Complexe Sportif Polyvalent Complexe Sportif Polyvalent :    05 65 20 08 50 

 

Le premier semestre est traditionnellement marqué par un temps 
fort : l’élaboration et le vote du budget. C’est un travail                  
passionnant malgré les difficultés liées à la réforme de la fiscalité. 
Il permet de définir et de financer les axes forts de la politique de 
la Communauté des Communes (Développement économique,                 

Equipements, Services . . . ). 

Avec une hausse de 1% de la fiscalité le budget 2011 permet de 
financer l’ensemble des services et équipements de la                  
Communauté des Communes, ainsi que les deux projets majeurs : le Parc d’activités 
«  Causs’Energie » et la Maison de Santé Pluri-professionnelle pour laquelle le recours 
partiel à l’emprunt est nécessaire. La commercialisation du Parc d’activités est lancée, 
elle mobilise les énergies de toute l’équipe. Le concept innovant développé est un village 

des entreprises, basé sur l’éco-construction et les énergies renouvelables. 

Le dossier de la Maison de Santé est au stade de l’étude de programmation qui vient de 
démarrer. Par ailleurs, la labellisation du Pôle d’Excellence Rurale et la collaboration 
avec le Gérontopôle, en font un outil pilote en matière de pérennisation et de                 

développement de l’offre de soins. 

Suite à la forte mobilisation des élus et de la population du territoire, les représentants 
de la communauté de communes travaillent afin que les services administratifs du Parc          

Naturel Régional restent à Labastide-Murat. 

Dans le cadre du projet de réforme des collectivités territoriales, nous avons pris               
l’initiative il y a deux ans de nous rapprocher de nos voisins « Vallée et Causse » et « Lot 
Célé » afin d’élaborer un projet de Communauté de Communes « Causse Central ». Forts 
de notre identité, nous nous considérons comme une région à part entière de notre          
département. Dans la proposition de carte présentée par Mr le Préfet, notre volonté a 
été reconnue. Nous avons travaillé ensemble à l’élaboration d’un projet de territoire que 
nous sommes allés présenter à l’ensemble des élus municipaux de chaque                        
Communauté. Ce projet est ouvert aux communes limitrophes qui souhaitent nous          
rejoindre. Désormais, il appartient aux conseils municipaux de délibérer sur cette                
proposition de carte avant le 18 juillet prochain. Il s’agit là d’une réforme majeure pour 
l’avenir de notre territoire.       

                                                                                             Le président, 

Jean-Pierre SABRAZAT     
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P A R C  D ’ A C T I V I T É S  «  C A U S S ’ E N E R G I E  »  

La Communauté de Communes confie la gestionla gestionla gestionla gestion, la commercialisation la commercialisation la commercialisation la commercialisation et l’animationl’animationl’animationl’animation de 
Causs’Energie à une association, en cours de création, dénommée CIDCIDCIDCID : Conseil        

d’Implantation et de Développement économique. 

Cet outil, qui associe un ensemble d’acteurs de la vie économique et de partenaires         

institutionnels, sera donc l’organe de gouvernance de Causs’Energie. 

 
Une convention entre Lot Initiatives ArtisanatLot Initiatives ArtisanatLot Initiatives ArtisanatLot Initiatives Artisanat, la Communauté de Communes Communauté de Communes Communauté de Communes Communauté de Communes et    
le CID CID CID CID a été signée le 5 mai dernier. Elle a pour objet la promotion promotion promotion promotion « des                  
entreprises artisanales travaillant dans le domaine de l’écol’écol’écol’éco----construction construction construction construction et des 
énergies renouvelablesénergies renouvelablesénergies renouvelablesénergies renouvelables, souhaitant faire le choix d’une approche économique   
collective et globale, en vue de nouvelles performances (…) », via l’octroi d’un prêt 

à taux zéro taux zéro taux zéro taux zéro majoré pour une implantation sur Causs’Energie. 
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Communiquer avec ses proches, se tenir informé… l’utilisation d’un ordinateur l’utilisation d’un ordinateur l’utilisation d’un ordinateur l’utilisation d’un ordinateur fait désormais partie des gestes 

du quotidien. 

A la bibliothèque, l’Espace Public Multimédia vous permet un accès aux différents logiciels                     logiciels                     logiciels                     logiciels                     
bureautiques bureautiques bureautiques bureautiques mais également à InternetInternetInternetInternet. Vous ne savez pas utiliser l’outil informatique, vous n’osez 
pas vous jeter dans le fleuve des nouvelles technologies, les initiations informatiques initiations informatiques initiations informatiques initiations informatiques sont la              

solution. C’est en toute simplicité et convivialité que vous apprendrez à surfer sur la toile.  

 
Les initiations informatiques étant peu fréquentées ces derniers mois, une refonte refonte refonte refonte est prévue dans les               
semaines qui viennent. Suivez bien la programmation mensuelle car elle va peut être désormais vous être   
accessible. Alors n’hésitez plus une seconde et venez nous voir pour de plus amples renseignements et nous 

faire part de vos envies numériques. 

 

Pour en découvrir toujours plus sur Internet, « le livret de l’internautele livret de l’internautele livret de l’internautele livret de l’internaute    », composé de fiches fiches fiches fiches 
conseils conseils conseils conseils et d’une sitothèque,sitothèque,sitothèque,sitothèque, a été conçu pour vous. Vous pouvez le consulter librement à 

l’Espace Public Multimédia.  

E S P A C E  P U B L I C  M U L T I M E D I A  :  L ’ I N F O R M @ T I Q U E  E T  V O U S  

Le diagnostic s’avère plutôt positif : la labellisation MSP labellisation MSP labellisation MSP labellisation MSP a été obtenue lors du comité de sélection de janvier 

dernier, suite à la présentation du projet de santé rédigé par les professionnels de santé du territoire. 

 
Une étude de programmation étude de programmation étude de programmation étude de programmation architecturale et technique vient d’être lancée. Elle va permettre de définir 
avec précision la programmation du bâtiment (surfaces utiles, besoins de l’ensemble des acteurs,           

organisation des espaces, …) et sa gestion. 

Parallèlement, la communauté de communes entame des démarches auprès de différentes professions 

afin de pouvoir accueillir des consultations spécialisées consultations spécialisées consultations spécialisées consultations spécialisées non présentes aujourd’hui sur le territoire. 

 
De son côté, le projet de Pôle d’Excellence Rurale Pôle d’Excellence Rurale Pôle d’Excellence Rurale Pôle d’Excellence Rurale axé sur la prise en charge de la maladie              maladie              maladie              maladie              
d’Alzheimer d’Alzheimer d’Alzheimer d’Alzheimer a lui aussi été labellisélabellisélabellisélabellisé. Porté par une association préfiguratrice d’un Groupement            Groupement            Groupement            Groupement            
d’Intérêt Public d’Intérêt Public d’Intérêt Public d’Intérêt Public à vocation sanitaire et sociale, il va permettre, autour de la MSP, de développer une 

dynamique plus importante autour de la santé. 

M A I S O N  D E  S A N T E  P L U R I - P R O F E S S I O N N E L L E  -  Q U O I  D E  N E U F  D O C T E U R  ?  
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E S P A C E  M U R A T  :  B I L A N  D E  L A  S A I S O N  2 0 1 0 - 2 0 1 1  

Activités sportives Activités sportives Activités sportives Activités sportives     

L’utilisation quotidienne de la structure par les associations sportives conforte sa réalisation.   

Pour continuer à promouvoir le sport, Arnaud, votre éducateur sportif, éducateur sportif, éducateur sportif, éducateur sportif, renouvellera pour la saison prochaine le 

principe de créneaux découvertes en proposant gratuitementgratuitementgratuitementgratuitement et sans engagement des activités sportives            activités sportives            activités sportives            activités sportives            

hebdomadaires hebdomadaires hebdomadaires hebdomadaires pour adultes, et pendant les petites vacances scolairespetites vacances scolairespetites vacances scolairespetites vacances scolaires pour les enfants.   

Activités polyvalentesActivités polyvalentesActivités polyvalentesActivités polyvalentes    

La structure accueille de plus en plus souvent des manifestations de portée départementaleportée départementaleportée départementaleportée départementale. Les assemblées 

générales, les forums ou autres apprécient sa position centrale position centrale position centrale position centrale dans le Lot, sa capacité d’accueil capacité d’accueil capacité d’accueil capacité d’accueil permettant 

de disposer le lieu avec espaces réunion et repas, sa facilité d’accèsfacilité d’accèsfacilité d’accèsfacilité d’accès et ses aménagements extérieursaménagements extérieursaménagements extérieursaménagements extérieurs.   

Quels sports voulezQuels sports voulezQuels sports voulezQuels sports voulez––––vous tester ? Venez voir Arnaud.vous tester ? Venez voir Arnaud.vous tester ? Venez voir Arnaud.vous tester ? Venez voir Arnaud. ???? ???? ???? ???? ............ 

Depuis le 1er novembre 2010, Lot Aide à Domicile remplace l'ADMR pour le portage de Lot Aide à Domicile remplace l'ADMR pour le portage de Lot Aide à Domicile remplace l'ADMR pour le portage de Lot Aide à Domicile remplace l'ADMR pour le portage de 
repas.repas.repas.repas. L’entreprise publique assure le service de portage de repas à domicile en proposant des repas complets 
et variés. La Communauté de Communes, quant à elle, prend toujours en charge les frais de livraison. Pour 

tout renseignement, contactez Lot Aide à Domicile au 05 82 89 00 30. 05 82 89 00 30. 05 82 89 00 30. 05 82 89 00 30.  

P O R T A G E  D E  R E P A S  

B I B L I O T H E Q U E  :  S E S  P E T I T S  P L U S  

Outre les spectaclesspectaclesspectaclesspectacles programmés au printemps, vous vous êtes sûrement aperçus que depuis          
quelques mois déjà, l’escalier menant à la bibliothèque s’habille différemment au gré des saisons et 

de ses humeurs… 

La BDP du Lot prête aux bibliothèques qui le souhaitent un ensemble 

d’expositionsexpositionsexpositionsexpositions, parfois accompagnées d’une mallette de livreslivreslivreslivres. 

Les illustrateurs jeunesse, Anne Bertier, la gourmandise ont ainsi pu      

agrémenter nos locaux depuis l’automne dernier et d’autres sont à venir. 

 
N’hésitez pas à venir y jeter un œil lors d’un passage à la maison communautaire. Une sélection de livres sélection de livres sélection de livres sélection de livres sur le 
sujet complète chaque expositionexpositionexpositionexposition. Pour être informé sur tout nouvel événement de la bibliothèque, inscrivez-
vous à la lettre d’information du site Internet de la Communauté de Communes ! 

http://www.cc-labastide-murat.fr/    

logiciels                     logiciels                     logiciels                     logiciels                     

sont la              

est prévue dans les               

Le budget prévisionnel 2011 s’établit à 1 442 053 1 442 053 1 442 053 1 442 053 €    pour la section de fonctionnement fonctionnement fonctionnement fonctionnement et  

à 2 770 694 2 770 694 2 770 694 2 770 694 €    pour la section d’investissementinvestissementinvestissementinvestissement. 

 

Présentation des taux des taxes directes localestaxes directes localestaxes directes localestaxes directes locales, pour une recette fiscale nette attendue de 673 511 673 511 673 511 673 511 € :  

                Taxe d’habitation Taxe d’habitation Taxe d’habitation Taxe d’habitation : 8,99 %                  Taxe foncière sur les propriétés bâties Taxe foncière sur les propriétés bâties Taxe foncière sur les propriétés bâties Taxe foncière sur les propriétés bâties : 10 % 

     Cotisation Foncière des Entreprises Cotisation Foncière des Entreprises Cotisation Foncière des Entreprises Cotisation Foncière des Entreprises : 17,12 %  Taxe foncière sur les propriétés non bâties Taxe foncière sur les propriétés non bâties Taxe foncière sur les propriétés non bâties Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 94,98 % 

 

Le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagèrestaxe d’enlèvement des ordures ménagèrestaxe d’enlèvement des ordures ménagèrestaxe d’enlèvement des ordures ménagères, entièrement reversé au SYMICTOM, s’élève à           

254 661 € pour l’année 2011, avec un taux de 10,52 % 10,52 % 10,52 % 10,52 % (10,52 en 2010). 

Plus de précisions sur le site http://www.cc-labastide-murat.fr/, vous y trouverez les budgets réalisés 2010     

et les prévisionnels 2011.    

B U D G E T  2 0 1 1  

maladie              maladie              maladie              maladie              
Groupement            Groupement            Groupement            Groupement            
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A C C U E I L  D E  L O I S I R S  S A N S  H E B E R G E M E N T  :  S A I S O N  2 0 1 1  

Pour cette nouvelle saison, que nous réserve l’équipe d’animation (Marlène, Mélanie et Amélie) ? Sûrement 
de nombreuses activités sympas et conviviales. Une chose est certaine, ce sera comme chaque année un 

été idyllique. 

 

 

Un renseignement ? Fonctionnement, animations, disponibilités, contactez la directrice Marlène Bruneau au 

06 74 06 39 69.       

Activités pendant les grandes vacances scolaires pour les 3Activités pendant les grandes vacances scolaires pour les 3Activités pendant les grandes vacances scolaires pour les 3Activités pendant les grandes vacances scolaires pour les 3----11 ans11 ans11 ans11 ans    

L’ALSH est ouvert du 4 juillet au 19 août 2011 de 8h30 à 17h30L’ALSH est ouvert du 4 juillet au 19 août 2011 de 8h30 à 17h30L’ALSH est ouvert du 4 juillet au 19 août 2011 de 8h30 à 17h30L’ALSH est ouvert du 4 juillet au 19 août 2011 de 8h30 à 17h30 

G R A I N  D E  M A L I C E  :  C ’ E S T  T O U T  U N  P R O G R A M M E  

Le videvidevidevide----poussette poussette poussette poussette du Relais Assistantes Maternelles Relais Assistantes Maternelles Relais Assistantes Maternelles Relais Assistantes Maternelles (le 15 mai dernier) a réuni cette année 

14 exposants. Convivialité et bonnes affaires sont la recette du succès de ce vide-grenier pas 

comme les autres ! 

Succès aussi pour notre haltehaltehaltehalte----garderie garderie garderie garderie ! Ouverte le mardi et le jeudi en continu de 8h30 à 

18h, elle accueille vos enfants et les accompagne vers leurs premières expériences de la vie 

en collectivité.   

Finalement, entre activités d’éveil, jeux d’extérieur, ou autre jardinage, on ne s’ennuie pas à 

Grain de Malice !... 

S I T E  I N T E R N E T  :  I N S C R I V E Z - V O U S  

En ligne depuis un an, le nouveau site internet nouveau site internet nouveau site internet nouveau site internet de la Communauté de Communes offre la possibilité de 

recevoir régulièrement, à raison de 1 à 2 fois par mois, les animationsanimationsanimationsanimations, les évènementsévènementsévènementsévènements ou autres 

informations succeptibles de vous intéresser. Vous y retrouverez les renseignements relatifs aux services et renseignements relatifs aux services et renseignements relatifs aux services et renseignements relatifs aux services et 

projets communautaires projets communautaires projets communautaires projets communautaires (bibliothèque, halte-garderie, R.A.M., sport, etc.) 

Recevez les nouvelles en inscrivant simplement Recevez les nouvelles en inscrivant simplement Recevez les nouvelles en inscrivant simplement Recevez les nouvelles en inscrivant simplement 

votre mail sur la page d’accueil du site :   votre mail sur la page d’accueil du site :   votre mail sur la page d’accueil du site :   votre mail sur la page d’accueil du site :   

www.ccwww.ccwww.ccwww.cc----labastidelabastidelabastidelabastide----murat.fr murat.fr murat.fr murat.fr  

Nous en parlons peu et pourtant elle occupe une place importante dans les projets et le budget 

communautaires. 450 000 . 450 000 . 450 000 . 450 000 €    c’est le montant consacré en 2010 pour l’entretien entretien entretien entretien et la 

rénovation des routes communautairesrénovation des routes communautairesrénovation des routes communautairesrénovation des routes communautaires. 350 000 € pour la réfection d’environ 12 km de voies 

sur les 315 km existants. D’où la difficulté d’agir partout en même temps, la priorité étant 

donnée aux routes les plus endommagées.  

Afin de gérer au mieux les deniers publics et faire un maximum de kilomètres de travaux, une équipe d’élus 

compétents renforce et soutient la chargée de mission référente en charge de la voirie. Ils estiment et 

suivent les travaux au plus près du terrain. Ceux-ci sont quantifiés au besoin réel de chaque voie. 
 

Les travaux d’élagage, de fauchage, de débroussaillage, de saignée, d’enrobé, … sont Les travaux d’élagage, de fauchage, de débroussaillage, de saignée, d’enrobé, … sont Les travaux d’élagage, de fauchage, de débroussaillage, de saignée, d’enrobé, … sont Les travaux d’élagage, de fauchage, de débroussaillage, de saignée, d’enrobé, … sont 

importants et nécessaires à l’entretien des routes afin de ralentir leur détérioration. importants et nécessaires à l’entretien des routes afin de ralentir leur détérioration. importants et nécessaires à l’entretien des routes afin de ralentir leur détérioration. importants et nécessaires à l’entretien des routes afin de ralentir leur détérioration.  

V O I R I E  :  T R A V A I L L E R  A V E C  U N  E S P R I T  C O M M U N A U T R A I R E  


